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L’accompagnement de projets
à l’initiative de jeunes mineurs

Les jeunes de moins de 18 ans entrent le plus souvent dans une dynamique de projet par ses aspects les plus pratiques : 
la recherche d’un local, le besoin de se rencontrer, l’animation d’un skate park,  la mise en place d’une soirée, une envie de solidarité 
ou bien la volonté de faire « bouger » leur quartier, leur village ou leur commune, etc.

Leur première motivation est souvent d’organiser quelque chose entre jeunes, avec le sentiment qu’il ne se passe rien les 
concernant ou bien que ce qui leur est proposé ne leur permet pas de se sentir suffisamment indépendants. Ce ressenti se double 
aussi souvent d’une volonté forte de changer l’image de la jeunesse vis à vis des adultes, des élus, des médias. En devenant 
acteurs de leur territoire, ils cherchent à montrer qu’ils peuvent agir pour eux-mêmes et pour les autres tout en se faisant 
plaisir dans la réalisation d’un projet qui leur ressemble et qui leur appartient. 

C’est pour répondre à ces envies d’agir que le RNJA propose aux jeunes mineurs de se regrouper dans une démarche qui 
comporte des possibilités d’action équivalentes à celles des associations loi de 1901 : la « Junior Association ». En créant 
une Junior Association, les jeunes membres sont libres de choisir (ou non) un adulte de confiance dans leur entourage, qui les 
accompagnera dans la réalisation de leur projet et la découverte de la vie associative. 

Ce petit guide, destiné aux Accompagnateurs des Juniors Associations et à toutes celles et ceux qui s’intéressent à la démarche 
d’accompagnement de projets collectifs de jeunes, propose quelques pistes de réflexions et postures pratiques pour remplir à 
bien cette mission, dans une relation nouvelle entre jeunes et adultes : une majorité accompagnée, fondée sur des obligations 
réciproques, dans le respect de l’initiative, de la capacité d’action et de l’autonomie des jeunes. 

www.juniorassociation.org

Une démarche simple

La Junior Association permet à des jeunes mineurs de s’organiser entre pairs et de s’approprier un mode d’organisation 
démocratique et citoyen : l’association. 
Junior Association ouvre un espace de liberté permettant à un groupe de jeunes mineurs, souvent un petit nombre, de 
se regrouper autour d’une envie, d’une idée, d’un projet... Tiers lieu éducatif qui peut être distinct mais proche des cercles 
familiaux, amicaux, de la classe etc., la Junior Association se forge une identité, en choisissant tout d’abord un nom et 
pourquoi pas un logo, puis formalise son projet et réalise une ou plusieurs actions. 
Pour créer une Junior Association, c’est simple : il faut être au moins deux, consituter un groupe composé en majorité 
de jeunes de moins de 18 ans (le groupe peut comporter des jeunes majeurs jusqu’à 20 ans), et choisir parmi eux deux 
représentant-e-s (qui peuvent se donner des rôles ou non, au choix des jeunes).
Le RNJA propose une démarche d’habilitation valable une année scolaire et renouvelable. Il n’y a pas de déclaration 
en préfecture : c’est le Réseau national qui fournit le cadre nécessaire pour que les jeunes puissent être acteurs d’un 
projet collectif à travers la création de leur propre association. Le dossier d’habilitation est téléchargeable sur notre site 

Internet www.juniorassociation.org
Chaque Junior Association bénéficie d’une assurance pour ses activités, de la possibilité d’ouvrir et de 
gérer un compte bancaire associatif et du soutien d’un réseau de 140 correspondants (nous les appelons 
« Relais départementaux ») qui, localement, peuvent les conseiller, répondre à leurs demandes, leurs 
questions. N’hésitez pas à les contacter.

Pour aller plus loin, rendez-vous sur www.juniorassociation.org
 et téléchargez notre guide Comment créer une Junior Asso ? Comment créer

une Junior Asso ?
G U I D E  P R A T I Q U E
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Conduite de projet par les jeunes Accompagnement de projet

1. Clarifier l’idée : la finalité, les objectifs
Discuter, échanger, mettre par écrit tout ce qui est dans la 
tête, puis essayer de regrouper les idées, les choix les plus 
importants, selon eux, par familles (par exemple : pourquoi, 
quoi, qui, pour qui, quand, où, comment, combien ?...).

1. Décrypter la demande
La difficulté est de comprendre le projet des jeunes sans 
commencer à réfléchir à sa faisabilité, à émettre ses propres 
idées ou jugements (« ça n’est pas intéressant», par ex.). Cela 
doit rester le projet des jeunes.

2. Faire un état des lieux
Il s’agit d’établir une première liste des besoins, des poten-
tiels du groupe (quelles qualités ou savoir-faire chacun 
peut-il apporter ?), des moyens qui sont à disposition, ceux 
qui manquent, de ce qui sera facile à réaliser, ce qui sera plus 
difficile ou plus long...

2. Repérer les motivations et les compétences 
individuelles et collectives

Présentation de l’outil « Junior Association »  : réfléchir 
avec les jeunes en quoi l’action collective et l’organisation 
associative peut les aider dans leurs démarches.
C’est le moment de poser aussi les bases de la relation 
d’accompagnement (cf. pages suivantes).

3. Formaliser le projet
Compléter le dossier de demande d’habilitation en Junior 
Association permet de rendre très concret cette étape, en 
se basant sur les réponses apportées au questionnement 
précédent.

3. Aider à la reformulation du projet / passage à l’écrit
Il est important de repérer le rapport à l’écrit des jeunes  
du groupe : cela ne doit pas constituer un frein. Mettre en 
perspective que le fait d’écrire le projet permettra d’autant 
mieux d’en apprécier les évolutions.

4. Élaborer un budget prévisionnel
Tout dépend du projet car certaines actions ne demandent 
pas de moyens financiers. Pour les autres, l’ouverture d’un 
compte bancaire peut être nécessaire. C’est en tout cas 
indispensable pour demander des subventions. Un budget 
se présente toujours en 2 colonnes (recettes et dépenses) 
qui doivent être équilibrées (résultats égaux). 
C’est le moment de réinvestir l’état des lieux pour recher-
cher plusieurs financeurs en n’oubliant pas les possibilités 
d’autofinancement (le projet n’en est que plus crédible !).

4. Analyser les coûts et les recettes
Vous pouvez accompagner le groupe dans la création 
d’outils de suivi / gestion qu’ils pourront s’approprier (visitez  
notre site Internet pour télécharger quelques modèles). 
Vous pouvez aussi épauler les jeunes dans l’identification 
des sources de financements dont vous avez connaissance 
(appel à projet MSA, bourse Envie d’agir, soutien aux projets 
jeunes des collectivités…). Demandez conseil auprès du 
Relais départemental, qui est souvent informé de ces 
dispositifs. 

Les étapes de la dynamique de projet

Des jeunes veulent agir et ils recherchent des informations, des conseils. Que le projet soit déjà bien déterminé ou pas, 
ils vous ont déjà repéré comme personne ressource pouvant leur permettre d’avancer dans leurs démarches, et viennent à vous 
avec des questions précises. Pour d’autres, et ils sont plus nombreux, la première étape à franchir est qu’ils n’y croient pas eux-
mêmes : ils n’imaginent pas qu’ils peuvent mener leurs propres actions, et qu’ils obtiendront le soutien d’adultes, de la mairie, 
de leurs parents, d’une association, de leurs enseignants… L’important est d’abord de crédibiliser leur action et de les aider 
à s’affirmer en tant que groupe. 
Nous revendiquons clairement nos missions éducatives à l’égard de tous ces jeunes. L’autonomie ne se construit que s’il 
y a des repères, des valeurs que l’on peut s’approprier, négocier, redéfinir ou même refuser. L’autonomie, c’est se procurer les 
moyens de gérer et de négocier ses dépendances : ce n’est donc possible que s’il y a des interlocuteurs crédibles, qui accueillent 
la démarche initiée par les jeunes avec bienveillance et transmettent peu à peu un savoir-faire. 
Il s’agit donc souvent, dans un premier temps, de transmettre l’information : au point Information Jeunesse, dans les 
structures et équipements socioculturels, les associations locales, les établissements scolaires... Appuyez-vous sur les ressources 
du territoire. Les premiers échanges, centrés sur la confiance, sont aussi l’occasion de faire passer un message : la création 
d’un projet associatif permet, entre autres, reconnaissance, crédibilité et soutien. N’hésitez pas à contacter des Juniors 
Associations actives pour organiser une rencontre. L’impact du témoignage est souvent très fort : outre qu’il permet de 
valoriser des jeunes déjà engagés, ils sont les meilleurs ambassadeurs pour simplement dire aux autres : c’est possible pour vous 
aussi. Les possibilités sont multiples : une présentation lors d’évènements locaux, de journées ou campagnes thématiques...
Le tableau ci-dessous identifie les étapes successives de la dynamique de projet et propose en regard une attitude adaptée au 
cadre d’action des Juniors Associations. 

www.juniorassociation.org
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5. Chercher des partenaires
Il s’agit de déterminer qui pourra faciliter, aider la concréti-
sation du projet : les parents, la commune, une association, 
des commerçants... de définir le plus précisément possible 
ce que l’on va demander à ces personnes ressources (un 
soutien financier, un échange de services, le prêt ou le don 
de matériels, etc.).

5. Identifier des personnes et des structures ressources
L’Accompagnateur peut faire bénéficier les jeunes de son 
carnet d’adresses, de ses contacts. Il peut en favoriser 
d’autres en expliquant concrètement ce qu’est une Junior 
Association et comment est organisé le Réseau national 
et son maillage départemental, informant ainsi du soutien 
concret dont dispose déjà les jeunes. 
Il peut aider le groupe à préparer une réunion, un rendez-
vous, voire y participer pour soutenir les jeunes dans leurs 
démarches. 

6. Communiquer
Il faut parler du projet, le faire connaître en commençant 
par son entourage, une association, un PIJ, le collège, le 
lycée, les familles, etc. 
On peut aussi créer un blog, une page sur un site de réseau 
social, inviter la presse locale (lue par des adultes qui 
peuvent à leur tour transmettre l’information...).

6. Accompagner la mise à l’épreuve de la relation du 
groupe aux acteurs du territoire

En définissant des partenaires, le groupe travaille sur la 
présentation de son projet et son contenu : oser demander, 
frapper aux portes, accepter les refus, sont autant d’étapes 
essentielles dans la réévaluation progressive du projet. Il 
s’affirme également en tant qu’entité collective organisée 
face aux adultes et aux « décideurs ». 

7. Bâtir le plan d’action
C’est le tableau de bord du projet : il sert à savoir ce qu’il y a 
à faire, qui doit le faire et quand.
Pour s’aider, on peut prendre un calendrier, noter les actions 
(séjour, manifestation,…) et écrire toutes les tâches à faire 
avant (rétroplanning).

7. Identifier une stratégie de réalisation
Construire un échéancier est le meilleur moyen pour aider à 
réfléchir sur une répartition des tâches, pour mesurer l’avan-
cée du projet avec des étapes progressives,  des réajuste-
ments… L’Accompagnateur peut transmettre son expérience 
pour que l’échancier soit le plus réaliste et concret possible, 
dans le respect du temps disponible des jeunes.

8. Réaliser une première action
La Junior Association co-agit sur son environnement.

8. Rassurer et protéger 
Par sa proximité avec le groupe, l’Accompagnateur constitue 
une présence rassurante et vigilante alors que les jeunes se 
découvrent dans l’action, développent des compétences, 
apprennent les règles du jeu social.

9. Évaluer
En reprenant les écrits des premières étapes, il sera facile de 
mesurer ce qui a bien fonctionné, ce qui a dû être modifié 
en cours de route, ce qui n’a pas été réalisé : écrire un bilan 
laisse une nouvelle trace symbolique sur laquelle construire 
la suite de l’aventure. 

9. Valoriser et analyser les succès / échecs
L’Accompagnateur aide le groupe à relativiser les éléments 
du bilan, positifs ou négatifs. Il peut jouer un rôle impor-
tant dans la valorisation de l’action des jeunes vis à vis des 
parents, de l’école, d’autres jeunes, etc.

10. Poursuivre ?
Un bilan complet envisage l’avenir : le projet s’arrête, recom-
mence, évolue ou se transforme-t-il ?… peut-il être transmis 
à d’autres jeunes ou bien donner lieu à la création d’une 
association loi de 1901 ?

10. Identifier les potentialités
Etre attentif aux parcours individuels des jeunes. Le projet 
peut continuer ou s’arrêter mais chacun peut continuer son 
aventure associative, participer autrement à la vie locale…

Conduite de projet par les jeunes Accompagnement de projet

www.juniorassociation.org
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Les dix postures de l’accompagnateur

Être à l’écoute active  
C’est-à-dire avoir une oreille attentive pour comprendre le projet des jeunes (passer d’une posture « d’écouté » à celle « 
d’écoutant »), questionner pour les amener à clarifier leur projet, surtout si leur présentation est imprécise ou trop générale. 
L’accompagnateur agit en faveur de la construction du groupe (notion d’entre-soi,) et la prise de confiance (estime de soi). Il ne 
faut pas hésiter à reformuler, tout en évitant de projeter ses propres idées préconçues. 
En créant une Junior Association, les jeunes demandent à apprendre les règles du jeu social, à se situer dans leur environnement, 
à développer leurs capacités d’agir et de co-agir sur celui-ci. Il s’agit donc de les aider à découvrir les démarches à mener par 
eux-mêmes : la réalisation de la première action concrète demande donc une attention toute particulière.

Savoir encourager et mettre en confiance 
Avec ce travail d’écoute, d’accueil, de respect de leurs choix, il s’agit de mettre en confiance et de signifier son intérêt et sa 
curiosité. En se positionnant comme ressource, les jeunes perçoivent que l’on s’intéresse à leur projet et que nous essayons de 
faciliter l’expression de leur demande, de leurs besoins.
On peut être attentif à valoriser l’apprentissage et la transmission de savoir-faire entre pairs ; on peut aider les jeunes à s’engager, 
à créer une « culture commune » au groupe en voie de construction. 

Analyser les besoins d’accompagnement des jeunes 
Aviser, à chaque moment, le comportement le mieux adapté à la situation. Nous parlons d’accompagnement individualisé : ne 
pas aller plus vite que les jeunes en anticipant leurs demandes avant qu’elles ne soient formulées, savoir dire non quand cela 
n’est pas possible et expliquer pourquoi, etc.
Il s’agit également d’aménager et de rendre visible des « balises » tout au long de leur projet qui sont l’occasion de faire le point 
et de mesurer le chemin parcouru : l’objectif est important, mais pas plus que toutes les étapes par lesquelles les jeunes vont 
passer pour essayer de l’atteindre. C’est aussi accepter le droit à l’essai, le droit à l’erreur et surtout s’interdire tout commentaire 
comme « je vous l’avais bien dit » ou « vous auriez dû m’écouter »…

Les amener à prendre conscience des conditions de réussite du projet  
Pour mettre toutes les chances de leur côté, il est important de mettre en lumière avec les jeunes les éléments indispensables 
à la réussite de leur projet mais aussi d’évaluer les risques d’échec possibles. 

Valoriser leur projet et leurs initiatives 
L’implication de tous les jeunes d’un groupe n’est pas toujours facile. Baisse d’énergie, répartition des tâches plus ou moins 
difficile, il est pourtant essentiel de continuer à valoriser l’initiative et les actions déjà réalisées. Susciter un temps de régulation 
pour faire le point, les associer dans une action ponctuelle, sont autant de formes possibles pour valoriser leur projet. Cette 
valorisation est importante pour eux-mêmes, mais également pour leur famille, les élus et les partenaires - et pour les 
professionnels, la structure employeur (centre social, MJC, maison de quartier, service Jeunesse, etc.).
 

Savoir lâcher prise et s’effacer 

Accompagner un projet à l’initiative de jeunes, cela veut dire que ce sont les jeunes qui portent le projet. Dans une relation 
privilégiée et parfois affective avec les jeunes, il s’agit de se mettre en retrait tout en étant présent si besoin, ne pas se poser 
« maître à bord », ne pas faire peser le risque de dépendance, laisser aux jeunes prendre leur place. C’est également accepter 
que l’on n’est pas indispensable et que notre intervention auprès d’un groupe de jeunes est provisoire et limitée dans le temps.
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Protéger, informer, prévenir
Le projet appartient aux jeunes et il faut être parfois vigilant qu’ils en restent bien les maîtres d’œuvre : mettre en garde face 
à des sollicitations extérieures qui ne respecteraient pas le projet initial des jeunes, ou à l’instrumentalisation de la Junior 
Association. Faire prendre conscience, si nécessaire, des dérives. Cela peut demander de requestionner le projet, le désir initial 
des jeunes, pour s’assurer qu’ils sont toujours en accord avec l’action.
C’est aussi informer des réglementations à respecter, anticiper les informations utiles à leur projet (déclaration de séjour, droit 
Sacem, demande pour une brocante ou un vide-grenier, l’organisation d’une loterie, d’une tombola, d’un loto, une autorisation 
d’ouverture d’un débit temporaire de boissons - sans alcool !).

Faciliter les relations entre les jeunes et leurs partenaires 
L’accompagnateur a un rôle d’explicitation vis-à-vis des interlocuteurs de la Junior Association : ce sont des projets associatifs 
portés par des jeunes mineurs avec les limites que cela peut présenter, mais il ne faut pas renforcer ces limites par crainte ou par 
méfiance. Il est important de prendre du temps pour expliquer aux partenaires de la Junior Association, ce que font les jeunes 
et avec quels soutiens, expliquer comment fonctionne le Réseau national : de nombreux freins peuvent être ainsi levés. Ne pas 
hésiter à solliciter le Relais départemental, représentant du Réseau national sur le territoire.

Se montrer disponible
Le facteur temps est indispensable à la réussite d’un bon accompagnement. C’est en détaillant sa pratique et les résultats 
obtenus que l’accompagnateur fera reconnaître que l’accompagnement exige du temps, du relationnel, et un savoir-faire pour 
une vraie relation d’aide efficace.
C’est également mettre en avant que le temps n’est pas le même pour tout le monde et qu’il faudra tenir compte de bon nombre 
de facteurs extérieurs : pour les jeunes cela peut être le rythme scolaire, la majorité, les amitiés qui se nouent et se dénouent…

Auto-évaluer son rôle d’accompagnement 
Savoir prendre du recul, analyser, se remettre en question sur ses pratiques, échanger avec d’autres accompagnateurs de projets  
et le Relais départemental, permet une évaluation concertée. Il s’agit également de faire pleinement valider cette mission auprès  
de sa structure, des élus, les collègues, sa hiérarchie. L’évaluation est un bon outil pour mettre en avant tout le cheminement 
réalisé par les jeunes, le soutien qu’ils ont concrètement obtenu auprès de vous, et ce qu’ils vous auront eux-même apporté !
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Deux notions au coeur du projet d’accompagnement 
  la notion de contrat mutuel : poser la faisabilité du projet, les contraintes, ce que j’attends des jeunes, ce qu’ils attendent  

de moi. Il s’agit de ne pas être seulement témoin des actions menées par les jeunes, mais d’agir avec eux, en 
concertation, en soutien, en complément.

  la notion de prise de risque : cette question doit être posée dès le départ car l’important est de ne pas faire porter  
aux jeunes un projet trop lourd (en fonction du temps disponible, par exemple) ou qui ne serait finalement pas 
accepté par les adultes (départ en vacances en pleine autonomie d’un groupe trop jeune, par exemple).

Nous vivons dans un monde de plus en plus réglementé et, dans ce contrat mutuel entre les jeunes et les adultes, 
on ne peut pas se contenter « d’ouvrir le parapluie » : permettre aux jeunes de prendre des risques dans un cadre 
sécurisé, cela commence par le simple fait que ce soit possible, qu’une écoute s’installe. Il faut bien sûr mesurer les 
risques, pour les jeunes comme pour l’accompagnateur. Il s’agit véritablement d’un travail d’anticipation : motivation des 
jeunes, autorisations à obtenir, accord des parents, soutien des collègues et des élus... Il ne faut pas non plus craindre 
le tâtonnement, la répétition, voire les revers : refuser l’échec peut conduire à « faire à la place » des jeunes, ce qui ne 
correspond plus à une relation d’accompagnement.
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La Junior Association, c’est également... 

Un espace d’apprentissage et d’expérimentation collective
La vie associative est reconnue comme étant l’espace d’engagement que privilégient nos concitoyens. Alors que la 
création d’associations loi de 1901 reste dans l’usage réservée aux majeurs, Junior Association permet aux jeunes mineurs 
de connaître une première expérience d’engagement :

 un dispositif souple et temporaire, qui permet aux jeunes d’être maîtres de leurs projets et de s’approprier 
progressivement  l’exercice des responsabilités ;

  un espace de créativité, d’expérimentation et de tâtonnement, qui favorise l’acquisition de compétences sociales 
(défendre un projet, organiser une première action, rencontrer des élus, rechercher des partenaires, etc.) 

  une construction collective qui permet l’ouverture aux autres (se découvrir dans sa relation aux autres, gagner en 
confiance en soi et en estime de soi) 

Rôle de l’accompagnateur : permettre aux jeunes de prendre conscience de l’expérience associative, au fur et à 
mesure de l’avancée du projet. 

Un entre-soi organisé librement par ses membres  
L’acte fondateur de la Junior Association, pour la plupart des groupes, est la rédaction collective du dossier d’habilitation. 
Le support permet, et c’est important, de penser ensemble. S’agissant d’un projet associatif, il y a obligation d’un 
véritable exercice du dialogue, du dépassement des conflits et des divergences, bref d’exercice de la démocratie. La 
Junior Association offre cet espace dans lequel peut s’inventer un partage volontaire des rôles, distinct de ceux auxquels 
les jeunes sont assignés dans leurs autres cercles de socialisation.
Rôle de l’accompagnateur : soutenir les débuts d’une dynamique de groupe, faire s’exprimer les désirs de chacun, 
valoriser les aptitudes et capacités des jeunes.

Une ouverture vers les autres
L’importance du groupe ne signifie pas pour autant le repli sur soi : les activités réalisées, les interlocuteurs extérieurs 
rencontrés, les partenaires sollicités, sont autant de facteurs de découverte et d’ouverture. Cette volonté n’est pas  
forcément présente au départ, mais se manifeste à mesure que les jeunes prennent confiance en eux et obtiennent 
des premiers résultats concrets. C’est là toute la dimension initiatique de la Junior Association : à la fois centrée sur le 
groupe et cherchant à s’insérer dans son environnement social. Ces projets s’enracinent dans leur territoire, avec d’autres 
jeunes, d’autres adultes, d’autres associations, c’est à dire avec tous ceux qui auront compris qu’ils ont en face d’eux, de 
véritables interlocuteurs.
Rôle de l’accompagnateur : faciliter la prise de contact quand les jeunes sont prêts et demandeurs.

Une passerelle vers un engagement à plus long terme
L’expérience des Juniors Associations démontre que les jeunes ont envie d’agir et de s’engager pour une cause qu’ils 
ont volontairement choisie. Favoriser l’initiative des jeunes, c’est faciliter leur accès à l’information sur les différentes 
possibilités de s’engager, aux différents interlocuteurs qui pourront les aider à passer à l’action. La Junior Association 
peut être une étape mais elle n’est bien sûr pas la seule ! Il est intéressant de réfléchir aux liens que ses membres 
peuvent entretenir  avec d’autres espaces d’engagement : d’autres associations, d’autres formes d’engagement (comme 
les conseils de jeunes par exemple) qui permettront aux jeunes de réaliser les passerelles possibles vers d’autres projets 
personnels ou professionnels.
Rôle de l’accompagnateur : faciliter les contacts avec des personnes ressources, favoriser la rencontre avec 
d’autres jeunes engagés et d’autres formes d’engagement.

www.juniorassociation.org
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Retour sur expérience : témoignages d’Accompagnateurs

Eddy, animateur en Centre social
« Un groupe de jeunes de notre petit village rural avait pris l’habitude de se retrouver au Centre social pour participer à des 
activités sportives et culturelles. Avec le temps est né chez eux un désir d’autonomie. Animateur au Centre social, je leur ai pré-
senté le dispositif Junior Association avec l’appui du Relais départemental. Très rapidement ils se sont organisés et ont créé leur 
association, baptisée « Les Crevettes Polliennes », avec pour objectif d’organiser des activités pour les autres jeunes du canton. 
Mon métier a évolué : d’animateur d’activités, je suis devenu accompagnateur. Les jeunes prennent l’initiative des réunions et 
mon statut est celui d’invité pour mes capacités en conseil, notamment auprès de la présidente et du trésorier. »

Jacqueline, bénévole associative
« A quoi je sers ? C’est une question que je me pose régulièrement. Je sers à dire aux adultes que je ne suis rien : ni la présidente 
(voyez la jeune fille là-bas), ni le trésorier (voyez le jeune homme), ni la secrétaire, bien que je passe mon temps à écrire et com-
muniquer avec les jeunes. Car ce qui manque le plus aux jeunes dans le domaine de la solidarité internationale où agit la Junior 
Asso, c’est de savoir à qui s’adresser, et en quels termes. Les pouvoirs, dont nous avons besoin, n’ont guère l’habitude d’écouter 
les jeunes s’il n’y a pas quelqu’un derrière. Alors je suis derrière, et j’essaie d’y rester le plus possible. Trouver la bonne porte, la 
bonne personne, parler aux parents, aider à cerner le contenu d’une lettre, la forme d’un dossier ou d’une intervention publique, 
voilà ce à quoi je suis le plus utile sans doute. 
En Afrique où la Junior Asso organise des voyages solidaires, je suis aussi boîte à outils (« Tu n’aurais pas »... tout ce qu’ils ont  pu 
oublier ou perdre...) et régulatrice des tensions avec les interlocuteurs du groupe, là où plus qu’ailleurs on n’entend que les vieux 
(« Il faudrait que tu viennes avec nous, parce qu’on leur a dit, mais... »). En somme, un échange d’énergies, parce qu’étant au naturel 
mal organisée, aussi peu administrative que possible, adepte de ma tranquillité et ignorante des réalités socio-politico-écono-
miques africaines, c’est fou ce que j’ai dû progresser et m’instruire grâce et avec eux ! »

Mathieu, enseignant
« Au début, on craignait que le cadre associatif soit perçu comme lourd et compliqué. Il n’en est rien, au contraire ! Les docu-
ments à remplir, les fonctions à assurer, le dossier à défendre… ce sont autant d’étapes qui donnent de la valeur au projet et à 
l’investissement des jeunes, mais aussi des signes concrets de la confiance que les adultes leur accordent. La Junior Association 
offre un cadre rassembleur dans lequel ce ne sont pas les adultes qui proposent un projet, mais bien eux. Notre rôle est d’ouvrir 
cet espace dans lequel il est possible de réaliser des projets, avec encouragement et bienveillance.
En investissant un lieu tiers mais au sein de l’école, nous avons misé sur le fait qu’il peut exister, dans le cadre scolaire, des espaces 
de parole, d’initiative et d’autonomie. Nous avons parié sur le fait que ce qui se joue là ne sera pas sans répercussion. Mais plus 
que des compétences, c’est surtout un certain nombre de valeurs qui sont mises en jeu : la solidarité, le respect, la coopération… 
Les jeunes apprennent à travailler en groupe et à dépendre les uns des autres. Laur action contribue à améliorer le climat de 
l’établissement, les relations entre les élèves, les enseignants et les personnels, mais aussi à l’ouvrir vers l’extérieur. Chaque action 
menée par la Junior Asso a fait l’objet d’une médiatisation dans la presse, qui fait très plaisir aux jeunes et qui du même coup 
les valorise aux yeux de leurs parents. Et c’est toujours bien agréable pour l’accompagnateur de les entendre dire : « avec mes 
parents, le courant passe mieux », « à table, on discute des actions de la Junior Asso », « ils sont fiers de moi »...

Maurice, animateur territorial 
En tant que professionnel qui côtoie pas mal de jeunes, je pense que l’expérience de la Junior Asso structure énormément. C’est 
un espace dans lequel les jeunes se posent leurs propres contraintes : se réunir, discuter, décider… Cela permet aussi de rencontrer 
des gens différents, des élus… La différence avec d’autres jeunes qui fréquentent la maison de quartier, c’est que la Junior Asso a 
son autonomie. Par exemple, je pense n’avoir jamais participé à l’une de leurs réunions - alors que pour les activités de la maison de 
quartier, c’est moi porte le projet, qui programme et encadre les temps de réunions. Avec la Junior Asso, j’essaye de rester neutre. Je 
viens, j’écoute, et puis en fonction de ce que j’entends, je m’adapte et on avance ensemble. »

www.juniorassociation.org



L’accompagnement de projets
à l’initiative de jeunes mineurs

Des outils à disposition 
des accompagnateurs locaux

 Accompagner la création
 d’une Junior Association

Vous avez été repéré comme personne ressource par une 
Junior Association ? Peut-être êtes vous la personne les ayant 
mis sur la route de la création d’une Junior Association ? 
Voici quelques informations importantes pour accompagner 
les jeunes dans leur premier dossier d’habilitation :

 Cette étape fait partie du processus de formalisation 
du projet (cf. page 2) et marque une étape symbolique 
dans l’organisation du groupe : c’est pourquoi le dossier 
doit absolument être rédigé par les jeunes eux-mêmes. 
Directement en ligne ou en version papier, libre au 
groupe de choisir la forme qui lui convient le mieux.

 Même succinct, le dossier doit présenter les activités 
choisies par les jeunes. Le projet n’a pas besoin d’être 
complètement détaillé : ce qui compte, c’est d’identifier 
l’idée ou le moteur de l’action.

 Il doit mentionner obligatoirement l’ensemble des 
membres de la future Junior Association avec les 
noms, prénoms, dates de naissance et si possible email 
pour chacun. Chaque membre signe pour signifier son 
adhésion libre et volontaire au projet.

 Le dossier doit être signé par l’un de nos correspondants, 
que nous appelons « Relais départemental », au moins 
deux représentant-e-s de la Junior Association et vous-
même en tant qu’Accompagnateur local : c’est le sens de 
« l’acte d’engagements respectifs », qui fonde la Junior 
Association.

 La demande d’ouverture d’un compte bancaire n’est pas 
obligatoire car tous les projets n’en ont pas besoin.

Le dossier doit être transmis au Relais départemental le plus 
proche. Le groupe peut l’accompagner de tout document de 
son choix : articles de presse, calendrier d’actions, charte...
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  Un espace de ressources en ligne

Les Juniors Associations et leurs Accompagnateurs disposent 
d’un espace qui leur est dédié sur notre site Internet. Pour y 
accéder, chaque Accompagnateur reçoit un identifiant et un 
mot de passe personnels au moment de l’habilitation d’une 
Junior Association qu’il accompagne.
Vous y retrouvez tous les documents nécessaires au bon 
fonctionnement de la Junior Association, mais aussi des 
outils et fiches pratiques pour aider les jeunes dans leurs 
démarches, leur proposer une mini formation... Cet espace 
est régulièrement complété par de nouveaux documents.

Pour les Juniors Associations :
  vie du groupe : statuts-type, charte de fonctionnement...
  démarches d’assurance
  ouverture et fonctionnement d’un compte bancaire 
  des outils pour gérer votre budget et votre compta 
  des pistes pour vous aider à monter vos actions 
  des idées pour le financement de vos projets
  des ressources thématiques : solidarité, projets

 européens, spectacle vivant, organisation d’un voyage...
  des modèles de convention (pour un local par ex.)
  logo du RNJA et autres outils de communication 

Pour les Accompagnateurs locaux :
 le projet associatif du RNJA
 quelques données sur les Juniors Associations
 des outils d’intervention auprès des Juniors Associations
 des informations juridiques...

Le site Internet, c’est aussi : 
 une collection de guides pratiques : accompagner 
un  projet culturel, de solidarité, lié à la protection de 
l’environnement, un projet sportif...

 un annuaire des projets des Juniors Associations et une 
carte des Relais départementaux. Vous pouvez aussi 
vous inscrire sur la carte des Accompagnateurs locaux : 
elle permet de valoriser votre action auprès de jeunes 
mineurs, porteurs de projets associatifs.

 l’inscription à la newsletter mensuelle du RNJA, adressée 
à tous les membres des Juniors Associations et aux 
Accompagnateurs locaux qui ont indiqué leur email dans 
le dossier d’habilitation. 
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